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Le 27.05.2004

COMMUNIQUé
ASSURANCE MALADIE : UNE CONCERTATION VIRTUELLE ET DES

PROPOSITIONS A MODIFIER PROFONDEMENT

La concertation « virtuelle » qui a réuni hier les représentants des médecins hospitaliers
et libéraux est totalement insuffisante dans la forme et très préoccupante sur le fond.

Après une remise en séance de fiches,  une « conversation ouverte » sur le dossier
médical partagé a constitué l’essentiel de cette réunion où les sujets prioritaires ont été
systématiquement éludés :
 La haute autorité de santé qui se réduirait à une structure déléguée par les

corps constitués, oublie les représentants des malades et les professionnels. Chargée de
la définition du panier de soins remboursables et des conditions « flottantes » de sa
prise en charge par l’assurance maladie, cette haute autorité se trouverait investie de
prérogatives majeures sans que ne soient définies de façon explicite celles de l’Etat et
du Parlement.
 la coordination entre la médecine hospitalière et la médecine de ville, un des

enjeux essentiels, est réduite à des propositions floues et très limitées : un conseil de
l’hospitalisation, placé sous la tutelle directe du ministre ne contribuerait qu’au suivi du
financement. Au niveau régional, un rapprochement finalement vague est proposé entre
les URCAM et les ARH.
 S’agissant des recettes et des tarifs, le système mettrait en place une

régulation flottante. Les assurés se verraient taxés d’un euro par consultation ou par
acte médical en sachant que, comme pour les tarifs opposables, cette contribution
augmenterait ultérieurement en fonction des déficits accumulés. Quant à ceux-ci, ils
seront en grande partie détournés vers les générations futures

Les médecins hospitaliers ont « choisi » un exercice au service du public et dans un
système qui se veut solidaire et juste. Le dossier médical partagé, des indicateurs de
qualité et de performance, une évaluation des pratiques sont autant d’objectifs qu’il est
urgent de mettre en œuvre. Pour autant, dans un système qui  risque fort de laisser aux
assurances complémentaires une place de plus en plus grande, ces objectifs peuvent être
dévoyés et utilisés aux seules fins de la régulation par le marché.

La réforme profonde du système de santé et de l’assurance maladie doit être urgente et
prioritaire. En l’état, ces propositions ne sont pas conformes aux attentes. Le bureau
national de la Coordination Médicale Hospitalière réuni de façon exceptionnelle le 27 mai
2004 a décidé de s’associer à la journée d’actions et de manifestations du 5 juin 2004.


